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Recrutement 
- 

Magasinier 

I. L’entreprise 
ACMES MESURES est une société de 42 ans d’existence, 20 personnes, Nous sommes basés à 
MONTCHAL (20mn de Feurs, Balbigny et Tarare). 

Nous faisons de la sous-traitance industrielle et sommes spécialisés en tôlerie fine et mécanique 
générale. 

Nous disposons d’un parc machines conséquent, avec une majorité de machines à commande 
numérique, et notre production est pilotée par le biais d’un ERP. Tous les opérateurs utilisent 
l’outil informatique. 

Nous formons nos collaborateurs en privilégiant la polyvalence, la responsabilité et l’autonomie.  

www.acmes.fr 

II. Missions 
 Gérer le magasin et le stock de produits finis 
 Réceptionner les produits de l’atelier, les emballer et les conditionner selon les exigences 

internes et celles du client 
 Charger et décharger les camions 
 Organiser et suivre son travail avec le logiciel de suivi (ERP) 
 Editer et imprimer les bons de colisage et bons de livraison 
 Appeler les transporteurs pour le ramassage des marchandises 
 Préparer les pièces pour envoi en sous-traitance 
 Réceptionner et contrôler les pièces en retour de sous-traitance 

III. Formation et expérience requise 
 Débutant(e) accepté(e), expérience bienvenue 
 Permis CACES3 et pontier seront un plus 

IV. Savoir-faire 
 Savoir lire un plan 
 Maîtriser l’outil informatique 
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V. Savoir-être 
 Organisé 
 Autonome et rigoureux 
 Esprit d’équipe et adaptabilité 
 Capable d’initiative 
 Attentif aux consignes 

VI. Conditions 
 Salaire selon expérience 
 Poste à pourvoir de suite, en CDI 
 Horaire hebdomadaire 39 heures (35h + 4h en heures supplémentaires) 
 Horaires de 07h00 à 12h00 et 12h30 à 16h00 du lundi au jeudi, de 07h00 à 12h00 le vendredi 
 Réfectoire sur place 
 Mutuelle (prise en charge à 50%)  
 Prévoyance (prise en charge à 100%) 


